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Anne-Lise Head-König

Le Code rural paysan suisse et l'inégalité
au sein des fratries face à la reprise de
l'exploitation paysanne familiale: Willisau Land,
milieu XIXesiècle - milieu XXe siècle

Cette contribution porte sur les disparités de destin des fratries dans le monde rural
suisse. A l'instar d'autres pays européens, que ce soit en Norvège, en Allemagne, en

France ou en Espagne, il existe une très grande diversité des modes de dévolution des

biens fonciers au sein de la Suisse.1 La gamme des possibilités va de la transmission

intégrale du patrimoine foncier à un seul enfant - avec sa forme la plus radicale, qui
a parfois existé jusque dans l'entre-deux-guerres, l'exclusion du patrimoine avec la

quasi-absence de toute compensation - à la transmission égalitaire des biens fonciers

qui s'accompagne d'une extrême parcellisation de l'exploitation à chaque succession.

La diversité des modes de transmission qui subsistent encore en Europe et en Suisse

à l'heure actuelle résulte de pratiques fort anciennes qui datent, parfois déjà, de la

fin du Moyen Age ou pour le moins des XVIe et XVIIe siècles. Ce n'est qu'avec les

générations nées à partir du milieu du XXe siècle que certaines pratiques coutumières

fortement inégalitaires, intériorisées par une grande partie de la communauté familiale
et de la société, sont partiellement remises en question.

Jusqu'à l'adoption du Code civil en 1912, le monde rural suisse connaît, en dehors

de la transmission indivise, fréquente, par exemple, dans la société fribourgeoise, et

de la succession par attribution autoritaire du pater familias,2 trois grands modes de

transmission des patrimoines paysans qui, avec des variations, ont perduré en partie

jusqu'à nos jours: les sociétés où se pratique la transmission égalitaire stricte des

biens, aussi bien pour les fils que pour les filles, les sociétés à dévolution unique,

l'exploitation agricole étant attribuée systématiquement à un seul héritier (au dernier-
né: minorât; ou à l'aîné: majorat), les sociétés, dont fait partie le canton de Lucerne, où

prévaut le principe que garçons et filles ont accès à l'héritage, mais de manière inégale.

L'organisation sociale et politique, de même que les facteurs écologiques et le mode

de production expliquent en grande partie ces formes diverses de transmission.3

Dans les régions élevées du monde alpin, l'égalité face à l'héritage est très souvent
de règle, de sorte que la viabilité des exploitations est fortement compromise par
la division des patrimoines fonciers à chaque succession. Les stratégies mises en
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œuvre dans ces sociétés sans possibilité d'agrandissement de l'espace utile - et où

la pluriactivité n'existe guère - visent donc à limiter les effets de ces émiettements

successifs, notamment en Valais, dans certaines parties des Grisons et dans 1'Oberland

saint-gallois. Les familles recourent, pour ce faire, à des stratégies démographiques,
à savoir au célibat d'une partie de la fratrie, au mariage tardif, le report du mariage

permettant de limiter la descendance, à des stratégies d'alliance, par la célébration
de mariages croisés, et à des stratégies d'organisation socioterritoriales, notamment
l'utilisation collective de certains espaces.
Dans les Préalpes, en revanche, tout comme dans certaines régions du Plateau suisse,

on constate des pratiques de transmission de l'exploitation familiale d'un seul tenant
à un héritier unique. Ce modèle de dévolution qui est de règle parmi les propriétaires
de grandes exploitations de l'Emmental, par exemple, n'a pu se perpétuer que par le

recours simultané à diverses stratégies: stratégies économiques où l'insertion dans

les marchés européens jouent un rôle fondamental (autant pour le placement des

produits que pour le placement des enfants surplutaires de la fratrie), stratégies de

renchaînements d'alliances pour consolider la position sociale, stratégies familiales
de désignation systématique du dernier-né comme successeur, ce qui favorise un

cycle familial long et réduit de manière significative la phase de cohabitation entre

parents et le repreneur, mais aussi la cohabitation de la fratrie.
Le troisième mode de transmission est un compromis entre les deux systèmes

précédents, puisque les fils héritent, du moins théoriquement, à parts égales, mais

que dans la pratique un fils finit par s'approprier l'exploitation. Les raisons qui

expliquent la transformation d'un système égalitaire en un système de transmission

intégrale à un seul héritier, avec de nombreux compromis quant aux soultes dues aux

non successeurs, sont encore mal connues, faute de recherches suffisantes dans les

régions de l'espace helvétique concernées par ce glissement d'un système à l'autre.
Dans l'espace communal qui fait l'objet de la présente étude, cette évolution entre

la seconde moitié du XIXe siècle et le milieu du XXe siècle est très nette et elle est

rendue possible par l'usage accru du testament et des actes de vente à l'un des fils
du vivant du père.

Ma recherche porte sur une région, l'arrière-pays lucernois, caractérisée par une

très haute fécondité, un marché du travail non agricole relativement restreint et des

pratiques de transmission des exploitations qui visent à conserver celles-ci dans leur

intégralité en dépit du partage égalitaire, pour le moins entre les fils, prévu par la

législation lucernoise. La commune de Willisau Land, que le Cadastre de la production

agricole de 1988 classe dans la zone préalpine des collines, est caractérisée par
une très haute fécondité des familles paysannes, pour le moins jusqu'à la Seconde

Guerre mondiale, par une grande majorité d'exploitations paysannes familiales avec

une taille moyenne et une gestion en faire-valoir direct encore bien supérieures à

la moyenne suisse au début du XXe siècle, et par le recours à une main-d'œuvre
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familiale importante. Les quelques exploitations affermées sont la conséquence de

circonstances exceptionnelles jusqu'au sortir de la Seconde Guerre mondiale: décès

précoce du chef d'exploitation laissant une veuve et des enfants mineurs, endettement

qui obère si fortement l'exploitation qu'elle doit être vendue, volontairement ou à

la suite d'une faillite.
Nous examinerons successivement les problèmes qui surgissent dans un contexte
de deux objectifs antagonistes, que le législateur n'a pas pu réconcilier, à savoir le

maintien d'une exploitation viable - ce qui répond aux principes poursuivis par la

politique agricole suisse jusqu'à nos jours - et le souci de ne pas léser les intérêts

de la fratrie que le successeur à la tête de l'exploitation est censé indemniser de

manière équitable.
Ce qui est proposé ici, ce sont quelques pistes de recherche, l'enquête n'étant pas
terminée. Elle porte en gros sur les années 1860-1960. Le choix de la période résulte

des documents dont nous disposons. Les années 1860 correspondent au moment où il
est possible de corréler sans trop d'aléas la reconstitution des familles et les propriétés
mentionnées au Cadastre, les années 1960 au début d'une période de transition entre

anciens et nouveaux usages où l'intervention des instances étatiques tend à modifier
les rapports de force au sein des familles. Par ailleurs, du point de vue de la

documentation, les changements dans l'enregistrement des données dans les décennies

suivantes avec, notamment, le passage au support informatique des Kaufprotokolle
et des Teilungsprotokolle conservés aux Archives communales font que les historiens

n'y ont que difficilement accès. En outre, un certain nombre de problèmes afférents

aux sources du XXe siècle ne permettent pas de dresser un panorama complet des

rouages de la dévolution et de l'inégalité au sein des fratries. J'en mentionnerai trois:

l'accès difficile aux données personnelles, notamment à celles de l'état civil pour
connaître le destin des non successeurs après la Première Guerre mondiale - surtout
les frères qui ont quitté la commune et les sœurs qui se sont mariées à l'extérieur -
l'ignorance où nous nous trouvons des biens mobiliers qui existaient éventuellement

au moment de la succession, et finalement un problème important, celui de la qualité
des sources elles-mêmes, à savoir leur appauvrissement successif à partir des années

1950. Les actes de partage, de vente et de cessions entre vifs sont désormais bien

moins détaillés et ne permettent plus de comprendre toujours le fonctionnement des

constellations familiales.

Législation et pratiques lucernoises avant le Code civil suisse

Le droit cantonal lucernois vise à conserver l'intégralité des exploitations agricoles,
tout en n'abandonnant pas ouvertement le principe de l'égalité entre cohéritiers. Ce

principe est réitéré dans chacun des Codes civils adoptés au cours du XIXe siècle,4
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mais le législateur a prévu diverses prérogatives masculines qui visent toutes au

maintien intégral de l'exploitation et à sa passation aux seuls hommes. Ainsi, le

législateur accorde aux fils une part plus forte qu'aux filles dans la succession de leur

père, l'héritage paternel se partageant en neuf parts, de manière à ce qu'un fils reçoive

cinq parts et une fille quatre parts dans l'héritage.5 De plus, il est toujours stipulé que
les immeubles paternels doivent revenir aux fils et que la reprise de l'exploitation
se fera pour un montant modéré, mais qui ne devra cependant pas être inférieur au

montant des hypothèques légales.
Avec de telles règles successorales, il n'est donc pas indispensable de dresser des

contrats de mariage afin de préserver l'héritage masculin. Dans ce type de système,
les filles sont les grandes perdantes, d'autant plus qu'une clause, assez inhabituelle,
contribuait encore à réduire leurs prétentions éventuelles sur l'héritage paternel. Les

héritiers pouvaient décider eux-mêmes du montant de cette reprise. En cas de désaccord,

toutefois, l'évaluation était faite officiellement, soit sur la base de la taille des

parcelles de terre mesurées chacune individuellement, soit sur la valeur du rendement

annuel des parcelles. Dans un tel cas, l'évaluation de l'ensemble de l'exploitation était

faite au prix du marché, mais l'exploitation était attribuée aux fils avec une décote

de 25%, soit à 75% de sa valeur. Cet avantage successoral accordé aux fils pouvait,
parfois, les aider à payer les soultes de leurs cohéritiers et cohéritières, mais nous

verrons que, dans la pratique, il existait encore d'autres possibilités pour défendre
les intérêts de l'exploitation et de son propriétaire contre les prétentions pécuniaires
des filles et des autres cohéritiers.
Si la loi était claire, le problème véritable auquel se trouvaient confrontés bon nombre

d'héritiers souhaitant reprendre l'exploitation après le décès de leur père ou de

leurs deux parents était la concurrence que se livraient les nombreux prétendants à la
succession de l'exploitation.6 Leur formation était souvent inadéquate pour accéder à

un autre emploi, et le travail en fabrique dans une autre commune ou un autre canton
était fortement décrié en raison aussi de la persistance de l'influence de l'Eglise dans

la région.7 Le phénomène s'observe très bien encore à la fin du XIXe siècle et au début

du XXe siècle. De fait, les longues tractations familiales pour qu'émerge le successeur

résultent d'une configuration particulière, mais fréquente, de la structure d'âge des

cohéritiers au moment du décès du père. C'est le cas lorsque plusieurs fils âgés, en

gros, de 15 à 35 ans, qui habitent encore avec leurs parents et qui ont mis leur force
de travail au service de l'exploitation familiale veulent chacun se la faire attribuer. Il
est fort probable d'ailleurs que l'évolution d'un transfert d'exploitation mortem

vers un transfert d'exploitation inter vivos bien repérable dans l'entre-deux-guerres
a été accélérée par les problèmes que soulevait la longueur des négociations sans

doute fort tumultueuses qui précédaient l'attribution à un fils, éventuellement à deux

fils, si l'un des cohéritiers s'engageait à rester célibataire.
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Le «Code rural paysan» et ses implications

Par les alternatives qu'il offre au partage égalitaire, le Code rural paysan (art. 616-625
du Code civil) a favorisé le maintien de l'exploitation paysanne dans son intégralité
et facilité aussi la position du chef de famille voulant transmettre l'exploitation à un
seul de ses héritiers. Les auteurs du Code civil, et les textes législatifs adoptés par
la suite dans la première moitié du XXe siècle, poursuivent plusieurs objectifs: le

premier est de lutter contre la parcellisation des exploitations agricoles. Le domaine

agricole peut donc être attribué en entier à l'un des héritiers qui en fait la demande

et qui est capable de se charger de l'exploitation, les fils étant toujours préférés aux
filles. Le second objectif est d'éviter le surendettement agricole. Par conséquent, le

montant de la reprise du domaine est fixé à la valeur de rendement, cela pour éviter

une aggravation de l'endettement de l'exploitation au moment du partage successoral

et du dédommagement des cohéritiers. Et finalement, l'objectif est de favoriser le

maintien des exploitations paysannes dans le giron familial.
Or, les politiques familiales pratiquées dans la commune de Willisau Land dans le

dernier tiers du XIXe siècle correspondent déjà à ces objectifs en dépit de règles de

transmission égalitaires entre les fils. Toutefois, pour le fils repreneur, si ses parents
sont encore en vie, son accès à la tête de l'exploitation signifie aussi une obligation
supplémentaire, celle de la prise en charge de ses parents. A Willisau Land, les

conditions de la prise en charge des parents âgés sont donc précisées dans un contrat
d'entretien viager qui, encore dans les années 1970, est partie intégrante de la très

grande majorité des contrats de remise de l'exploitation à un apparenté. Condition

implicite de cette dernière, une situation de cohabitation est souvent rendue nécessaire

par un seuil de rentabilité de l'exploitation qui ne permet pas de dégager les

ressources suffisantes à une décohabitation de l'ancien couple d'exploitants et de

son successeur, d'où un nombre élevé de ménages complexes dans cette commune

encore au milieu du XXe siècle.

Une structure démographique spécifique encore au XXe siècle

Dans une région de haute fécondité, le maintien de l'exploitation familiale dans son

intégralité nécessite la mise en place d'un certain nombre de stratégies en matière
de transmission et signifie qu'à chaque génération il faut des départs pour que

l'exploitation puisse subsister, départs qui seront d'autant plus nombreux que la

fratrie est importante. L'effet de la transmission intégrale sur une population à forte
fécondité contrecarre donc les possibilités d'établissement sur place. Ainsi, il ressort

de l'analyse d'un échantillon de 22 exploitations transmises entre 1870 et 1929, que
le nombre moyen d'enfants vivants au moment de la succession était de plus de 7
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(7,36) et de celle de 19 exploitations transmises entre 1930 et 1972 de plus de six

enfants (6,57).

Indépendamment des problèmes de reprise de l'exploitation, cette structure
démographique a aussi eu des répercussions indéniables sur le marché du travail. La main-

d'œuvre utilisée par les moyennes et grandes exploitations était familiale d'abord, ce

qui explique qu'un certain nombre de fratries, entières ou tronquées, continuaient à

vivre en indivision pour le moins quelques années après la mort du chef de famille.
Il n'empêche qu'une fraction importante d'enfants atteignant l'âge adulte à la fin du

XIXe siècle et dans la première moitié du XXe siècle issue de petites et moyennes
exploitations se concurrençaient mutuellement dans la recherche d'un travail salarié,
les emplois dans le secondaire et le tertiaire étant peu nombreux dans la commune. Au
recensement de 1920,79,9% des actifs étaient employés dans le secteur primaire et

encore 62,6% des actifs en 1950. C'est donc dans ce secteur qu'une majorité de non

successeurs pouvait trouver à s'employer, mais souvent au prix d'une déqualification
sociale. Les plus grandes fermes, il est vrai, recourent aussi à de la main-d'œuvre

salariée, masculine pour l'essentiel. Ainsi, ce sont 33,9% des ménages qui, d'après un

sondage portant sur près d'un tiers des ménages de la commune lors du recensement
de 1920, emploient des valets de ferme et des domestiques, mais quasiment tous

célibataires, aussi parce que les salaires sont trop bas dans ce milieu social pour entretenir

une famille.8 La question de l'inégalité des chances dans l'accès à la terre influence
le caractère de la société rurale et exerce un impact important sur la mobilité de la

population. Les chiffres sont éloquents et reflètent le sous-emploi chronique qui règne
dans cette région. En 1862,29,4% de la population doit être complètement ou
temporairement assistée, dont 121 familles comptant cinq personnes en moyenne, en 1913,

encore plus de 12,0% de la population. La population fragilisée a des comportements
de mobilité spécifiques que j'ai qualifiés de migrations tournantes dans un article

précédent.9 L'analyse des lieux de naissance des enfants issus de familles de parents

non successeurs montre, à l'évidence, qu'une importante fraction des hommes mariés

devant gagner leur vie par un travail salarié agricole sont condamnés, ainsi que leurs

familles, à être mobiles. Ils pratiquent une exploration de l'espace régional toujours
à la recherche d'un travail plus permanent, avec des séjours de durée variable dans

les diverses communes et des retours fréquents dans des localités déjà prospectées.
Plus du quart des familles que j'ai reconstituées pour le dernier quart du XIXe siècle

pratiquent ce type de migration. L'impact de cette mobilité est évident en termes

démographiques. La population de la commune a diminué de 13,3% entre 1870 et

1910, passant de 3024 à 2627 habitants, les ménages de la commune quant à eux de

19,3%, ce qui a entraîné un accroissement de la taille moyenne des ménages: 6,02

personnes par ménage en 1870 et 6,48 en 1910. Après la Première Guerre mondiale,
la tendance se renverse et la population croît à nouveau, mais ce n'est qu'en 1960

que la population de la commune dépassera le niveau atteint en 1850.
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Les conséquences d'une fratrie nombreuse sur la succession

Il est indéniable que la taille de la famille (nombre d'enfants survivants à l'âge adulte)
et sa structure (écart d'âge entre le chef de l'exploitation et le successeur probable) ont

joué un rôle primordial en ce qui concerne le choix du mode de transfert (post mortem

ou cession entre vifs), et pas seulement la taille de l'exploitation. D'autres facteurs

culturels et psychologiques influencent aussi ce choix, notamment la conception plus

patriarcale du rôle du chef de famille nombreuse dans des régions rurales où la confession

joue encore un rôle important avec une tendance marquée à une cession tardive
de l'exploitation au successeur, la hiérarchie au sein de la famille et le pouvoir que le

chef de famille exerce sur les fils qui ne succèdent pas quant à leur trajectoire de vie

(célibat plutôt que mariage). Les taux de célibat élevés constatés dans la commune

jusque dans l'entre-deux-guerres ne sont pas liés toujours à l'appartenance sociale.

Le célibat définitif est plus fréquent dans la couche laborieuse. Mais à l'évidence,
même dans les grandes exploitations, les conceptions divergeaient fortement quant
à l'utilité du célibat des enfants qui ne succédaient pas et à la nécessité de garder
les enfants adultes à la ferme - surtout les fils. Tel père de famille, C.K., semble

avoir imposé le célibat définitif à six de ses onze enfants, les aînés de la fratrie, qui
atteindront tous un âge respectable, mais n'hériteront pas de l'exploitation, alors que
dans telle autre famille, celle de A. K., sur les quatorze enfants (treize fils et une fille)
atteignant l'âge adulte, tous se marient, à l'exception d'un fils qui reste célibataire.

Mais tous les fils, à l'exception de l'attributaire, s'établiront ailleurs. On les retrouve
dans huit communes différentes à leur décès.

Une succession quasiment toujours masculine et son impact
sur la mobilité des femmes célibataires

Pour la famille, il s'agit d'éviter, autant que faire se peut, les successions féminines

qui impliqueraient que par un mariage l'exploitation ne passe dans une autre famille.
Les filles sont donc systématiquement défavorisées en ce qui concerne l'accès à la

terre, quel que soit leur rang dans la fratrie et le mode de transmission du bien, post
mortem ou cession entre vifs. L'existence de frères a toujours empêché tout accès

d'une sœur à la tête d'une exploitation et tous les arrêts du Tribunal fédéral ont
abondé dans ce sens jusque dans la seconde moitié du XXe siècle. Quant aux soultes

et aux indemnisations des filles par leurs pères ou des sœurs par leurs frères, elles

sont toujours inférieures à celles touchées par leurs frères. La disparité des montants

est parfois étonnante. En 1876, deux sœurs touchent chacune une soulte de 1700

francs. Dix-huit mois plus tard, la vente de l'exploitation paternelle rapporte 25000
francs à leurs deux frères. La soulte est rarement payée en argent comptant. Elle est
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Tableau 1: Déséquilibre des sexes dans le district de Willisau en 1900, 1910 et 1941.

Classe d'âge Femmes pour 1000 hommes

1900 1910 1941

15-19 ans 875 849 725

20-29 ans 872 896 835*

* Groupe d'âge 20-39 ans

Sources: Recensements fédéraux.

souvent transformée en créance (hypothèque) sur l'exploitation et, au XIXe siècle,
les intérêts de cette créance sont parfois même touchés par les frères, lorsque les

sœurs continuent à vivre «à même feu et pot» avec eux. A ces disparités s'ajoute
l'écart d'indemnisation entre les fils et les filles ayant travaillé pour le compte de

leur père, mais qui semble correspondre à celles des salaires de l'époque. Même
dans les années 1930, l'indemnisation des sœurs n'est pas toujours garantie. Lors
d'une cession entre vifs d'une ferme de 35 ha en 1935, le vendeur (le père) précise

que l'acquéreur (son fils) devra payer à ses sœurs «dans la mesure du possible, et

notamment lorsque les temps seront meilleurs, une modeste indemnisation pour le

travail qu'elles ont fourni à la ferme».

Les possibilités limitées d'emploi sur place et leur éventail restreint - les emplois
les plus fréquemment mentionnés sont ceux de journalières, ouvrières agricoles ou

domestiques de ferme - ont incité bon nombre de filles à trouver ailleurs, lorsqu'elles
n'étaient pas mariées ou en attendant de se marier, les ressources nécessaires à leur
survie. Même dans les exploitations de grandeur moyenne, bon nombre de filles sont

absentes, et on doit se demander ici si elles ne sont pas envoyées en service jusqu'au
moment de leur mariage, afin que leurs gages servent au bon fonctionnement financier
de l'exploitation - ce que semblent confirmer les témoignages des descendants de

ces femmes. Les femmes quittent la commune plus massivement que les hommes,

un phénomène que l'on observe également dans les autres communes du district dès

la fin du XIXe siècle, d'où un déséquilibre important des sexes aux âges adultes à

l'échelle de la commune et du district (cf. Tableau 1).

Cette émigration importante des femmes a des causes endogènes - absence de

perspectives satisfaisantes pour les femmes qui ne se marient pas et, pour celles qui se

marient dans des petites exploitations, une vie faite de dur labeur surtout quant il y
a de nombreux enfants - et des causes exogènes très diverses: une offre de travail

domestique dans le monde urbain, même en l'absence de qualifications, des conditions
de travail quelque peu meilleures, un salaire en argent comptant, qui se combinent

avec l'attraction d'un mode de vie urbain.
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Les objectifs du successeur par rapport à ses frères

Dans une configuration familiale avec plusieurs fils et dans une reprise postmortem, il
s'agit pour celui qui reprend l'exploitation familiale et qui réussit à s'imposer comme

successeur de combiner plusieurs objectifs afin que l'exploitation reste viable et

capable de subvenir aux besoins de la famille qu'il a ou qu'il va créer. Ses objectifs
sont notamment: 1) d'éviter une évaluation trop élevée de la valeur de rendement;

2) de faire reconnaître sa créance, à savoir «l'indemnisation équitable» prévue par la

loi, le Lidlohn, pour le travail qu'il a fourni souvent des années durant à l'exploitation
familiale, ce qui lui permet aussi de diminuer le montant des indemnisations dues à

ses frères et sœurs; 3) d'indemniser les sœurs pour éviter qu'elles ne puissent avoir un
droit quelconque sur l'exploitation familiale, une procédure qui, jusqu'à la Seconde

Guerre mondiale, a toujours lieu, si possible, rapidement après le décès parental, à

moins que les sœurs ne soient encore mineures; 4) de désintéresser progressivement
les frères les uns après les autres, afin que la totalité de l'exploitation lui revienne,
mais en évitant autant que possible d'accroître encore davantage l'endettement pour

payer les soultes. La longueur de ce processus étant fortement tributaire du nombre

de frères que le repreneur devait désintéresser, elle pouvait s'étendre sur plusieurs
années, voire sur plus de vingt ans, surtout avant la Première Guerre mondiale,

lorsque les décès intestat des pères de famille étaient encore fréquents; 5) de fixer
un délai maximal aux frères vivant encore dans la ferme pour quitter l'exploitation
s'ils ne voulaient pas travailler à la ferme en tant qu'employés. On notera que ces

mesures sont parfois draconiennes: un frère doit emmener ses ruches le jour même

de la signature du contrat de cession, un autre dispose d'un mois pour trouver à se

loger ailleurs et emmener son atelier de cordonnier, les frères et sœurs célibataires

n'ont un droit d'habitation dans la ferme que pour le temps où les parents sont en

vie et y jouissent d'un viager; les jeunes membres de la fratrie ne sont tolérés dans

la ferme familiale que jusqu'à l'âge de 16 ans, etc.

L'inégalité des statuts au sein d'une fratrie et le destin des frères

qui ne succèdent pas

La perte de statut social des enfants de la fratrie qui ne succèdent pas est fortement
corrélée à la taille de l'exploitation et traduit leur manque de perspectives
professionnelles. En outre, la taille de l'exploitation a des implications importantes sur les

probabilités de mariage. Les risques de célibat sont élevés, ainsi que l'illustre bien

la famille de U. Birrer dont l'exploitation de 3,2 ha ne peut assurer l'entretien de ses

huit enfants adultes (six fils et deux filles) qui ont entre 30 et 56 ans au décès du père
à 77 ans. Le plus jeune, encore célibataire à 30 ans, se voit attribuer l'exploitation,
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moyennant un viager, et devient donc propriétaire-exploitant. Tous les autres membres

de la fratrie ont émigré ailleurs dans le canton. Un seul fils est marié, les autres sont

célibataires et trois d'entre eux sont mentionnés comme étant ouvriers agricoles.
Les deux filles sont mariées, Tune ayant été journalière agricole avant son mariage.
Dans le meilleur des cas, le mariage est retardé aussi bien pour l'attributaire que

pour les autres frères. L'exemple de la famille Btirli qui possède une exploitation de

7,5 ha au début du XXe siècle montre l'impact de la corésidence des fils sur le retard

au mariage. Le père s'est marié en 1866, à 33 ans, sa femme à 24 ans. Ensemble, ils

ont neuf enfants, dont deux meurent en bas âge et deux autres ont un destin qui est

resté inconnu. Restent une fille, l'aînée, et quatre fils. Au moment du décès du père,
à 68 ans, les fils ont respectivement 32 ans, 30 ans, 29 ans et 28 ans. L'aîné des fils
s'est marié à 26 ans et a quitté le domicile paternel. A la recherche d'un emploi, il
change souvent de domicile et, en dix ans, habite pour le moins dans cinq communes
différentes avant de réussir à s'établir dans une commune voisine de celle de Willisau
Land. Des trois autres frères, deux resteront dans la commune et se marieront, le

successeur à 34 ans après avoir racheté la part de ses frères, et l'autre à 33 ans qui
réussit à acquérir une exploitation de 3,4 ha. Quant au plus jeune, il se mariera à 44

ans et décédera à Lucerne.

Dans le cas des exploitations moyennes et grandes, la probabilité d'une meilleure
insertion dans le monde rural est plus élevée et le taux de célibat tend à diminuer à

la veille de la Seconde Guerre mondiale, ce qui suppose une moindre précarité et des

possibilités accrues pour s'établir et fonder une famille. Mais, parallèlement, les

possibilités d'un maintien sur place sont plus élevées du fait des besoins en main-d'œuvre
de l'exploitation. Cela au prix du célibat toutefois. L'analyse partielle du recensement

de 1920 (121 ménages) montre que cette option était encore fréquemment retenue au

sortir de la Première Guerre mondiale: 13,8% des ménages d'agriculteurs-exploitants
incluent des membres de la fratrie du chef de ménage ou de son épouse. On ignore
si les adultes célibataires qui ont travaillé comme domestiques ou comme ouvriers

agricoles dans l'exploitation parentale et continuent à y vivre, après le décès des

parents, lorsque l'un des frères en a hérité, le font par choix plutôt que par nécessité

économique. Les textes sont toutefois explicites quant à la déqualification sociale

et professionnelle des frères célibataires restant sur l'exploitation paternelle. Lors
du recensement de 1920, ils sont qualifiés d'ouvriers agricoles, au contraire de leur
frère désigné comme agriculteur-propriétaire.
La situation pénible de salarié et la difficulté pour le fils majeur qui n'accède pas à

la propriété parentale de se mettre à son compte résultent de plusieurs facteurs aussi

bien endogènes - dispositions mentales inculquées depuis l'enfance, éducation,

dédommagement inadéquat pour le travail effectué sur l'exploitation familiale -
qu'exogènes - conjoncture, difficulté d'un établissement dans le milieu rural en

raison de la structure du marché foncier.
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Cinq facteurs semblent avoir joué un rôle déterminant dans les options des membres

de la fratrie qui n'héritaient pas. Le premier facteur est lié au processus de

transmission. Il comprend deux aspects importants. Le premier, le plus visible, est le

transfert matériel de l'exploitation et de son contenu. Mais, en fait, il existe un stade

antérieur à l'acte de transfert, qui est celui du savoir, de l'expérience et des valeurs

transmis au successeur, et l'on peut se demander, faute d'enquête orale, si le chef de

l'exploitation ne transmettait pas davantage de savoir à celui qu'il considérait comme
le plus apte à reprendre l'exploitation et si les fils écartés n'avaient pas dès l'abord

plus de handicaps à surmonter s'ils souhaitaient devenir indépendants. Le deuxième

facteur est celui du montant de la rémunération de l'enfant majeur ayant travaillé
dans l'exploitation paternelle et qui est donc confronté à la difficulté d'accumuler un

capital suffisant pour acquérir une autre ferme. En fonction de son niveau, le montant
versé a une portée éminemment sociale, et les trajectoires des fils qui n'héritent pas

varient fortement. Le montant détermine si les exclus de l'exploitation ont la possibilité

d'acquérir un petit domaine en propre ou au contraire s'ils subissent une déchéance

sociale, avec un emploi précaire de rural sans métier défini ou de travail non qualifié,
comme journalier sans capital social et matériel. Il s'agit d'un aspect important de

la vie des familles paysannes qui a donné lieu jusqu'au milieu du XXe siècle à de

nombreuses controverses, notamment lorsque les fils de paysans ne pouvaient guère

envisager de travail autre que celui de la ferme, faute d'alternatives professionnelles.

Le troisième facteur est lié au précédent: c'est celui du moment du paiement de

l'indemnisation par le chef de l'exploitation. Le législateur, au début du XXe siècle

a prévu, et a dû prévoir, en raison des nombreux abus qui existaient dans le milieu

rural, une «indemnisation équitable» - selon la terminologie du Code civil suisse -
pour celui qui avait mis sa force de travail au service de la famille,10 mais également

«lorsque la succession des parents est partagée entre les mains des enfants dont les uns

seulement ont consacré leur travail ou leurs revenus à la prospérité de la famille».11

La réticence du milieu paysan au versement de cette indemnisation et l'absence de

normes précises quant à la fixation du montant font que le Lidlohn ne permettait pas

d'acquérir une exploitation tant soit peu viable, d'autant plus que cette rémunération

ne devait être versée qu'au moment d'un transfert ou du décès du père. Les quelques
mentions d'indemnisation «équitable» au moment des cessions entre vifs, à savoir
des transferts de pères en fils, montrent bien combien les montants pour de longues
années de service sont parfois dérisoires. La situation ne s'améliorera que dans les

années 1980 avec différents amendements législatifs. Le quatrième facteur est celui
de l'exiguïté du marché foncier et des possibilités limitées de transactions dans cette

région. Encore à la fin du XIXe siècle, les activités dans l'agriculture sont en majorité
une affaire de famille, sauf dans les décennies de forte restructuration agricole, lorsque
les faillites se multiplient. Le marché foncier se modifie alors par l'arrivée de jeunes

agriculteurs plus entreprenants et plus innovateurs qui essaiment hors de leur région
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d'origine et qui acquièrent les premières fermes vendues à des non-ressortissants de

l'arrière-pays lucernois. Faute de pouvoir acquérir une exploitation dans leur région,
mais avec une capacité financière suffisante, et supérieure à celle des Lucernois, les

Bernois de l'Emmental ont émigré ainsi vers l'arrière-pays lucernois.12 De 0,5% en

1870 à Willisau Land, ils sont 2,9% en 1888,10,0% en 1910 et 12,1% en 1930. Ils y
ont acquis des terres et ont restructuré en partie l'agriculture traditionnelle soumise

à une forte concurrence étrangère avec les compétences qu'ils apportaient (laiteries,

fromageries). Les deux phases de renversement conjoncturel (les années 1880 et les

années 1930) qui ont permis l'arrivée de nouveaux venus sur le marché foncier de

l'arrière-pays lucernois se différencient fortement: les premiers acquéreurs étaient tous

agriculteurs et/ou fromagers exploitant leurs terres en faire-valoir direct, alors que
les seconds acquièrent des domaines ruraux au titre de placement et afferment leurs

terres au plus offrant. Le cinquième facteur est celui du fonctionnement du marché

matrimonial et la possibilité de faire un mariage permettant l'établissement sur une

autre exploitation. Mais, dans ce dernier cas, la position de gendre qui a consacré son

travail durant sa vie d'homme marié à l'exploitation possédée par son beau-père ne

lui donne guère de droit sur l'exploitation.

Conclusion

L'objectif du maintien de l'exploitation dans le giron de la famille dans cet espace
culturel où la conservation du patrimoine n'était guère associée à la limitation des

naissances implique un ensemble de prérequis affectant tous les membres de la

famille, et plus particulièrement les membres de la fratrie qui n'héritaient pas. Au
moment de la passation des pouvoirs à l'un de ses fils, il apparaît que le vieux chef
de famille a deux préoccupations: ses intérêts matériels (le montant de son viager
et celui de son épouse ne devant pas obérer trop fortement l'exploitation, afin que
sa perpétuation soit assurée) et ses intérêts affectifs (la perte de son autorité). Les

documents ne nous renseignent pas sur les tensions qui régnent alors quant au sort
des enfants adultes qui vivent encore «à même pot et feu» sur l'exploitation.
Si, en termes de fratrie, la présence d'un nombre élevé de fils souhaitant reprendre

l'exploitation familiale était le garant du maintien de cette dernière, elle signifiait aussi

une énorme concurrence à chaque génération d'héritiers et la nécessité implicite pour
la fratrie non héritière du bien de renoncer en partie à avoir sa part (légitime). Même

la valeur de rendement, définie pour fixer le montant de la reprise et des dédommagements

dont l'héritier était redevable à ses frères et sœurs, était probablement largement
sous-estimée pour ne pas obérer massivement l'exploitation. Cela, alors même que les

filles qui avaient travaillé à l'extérieur avant leur mariage avaient contribué à financer
le fonctionnement de l'exploitation familiale en versant une partie de leurs gains à leurs
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parents. Or, ne pas être indemnisé (ou l'être trop peu) empêchait souvent tout accès à la

terre pour les frères et signifiait aussi renoncer à l'installation individuelle et au mariage

avant que l'éventail des emplois ne leur ouvre de nouvelles perspectives professionnelles

après la Seconde Guerre mondiale - dans les professions para-agricoles, notamment.

L'acquisition d'exploitations familiales par des ressortissants de l'Emmental est

bien la preuve que les possibilités d'accès à la terre existaient à Willisau Land et que

l'espace n'était pas saturé, mais que la capacité financière insuffisante de nombreux

non-successeurs en a fait des «exclus de la terre». On insistera sur l'acceptation d'un tel

système, qu'elle ait été de bon ou de mauvais gré, par la grande majorité des ressortissants

- hommes et femmes - de la commune jusqu'au milieu du XXe siècle. En termes

de cohabitation de la fratrie, il est indiscutable que l'autorité appartenait sans partage

au frère promu chef de l'exploitation. Rester sur l'exploitation signifiait donc pour ses

frères et ses sœurs être dans une situation de dépendance et de subordination presque
absolue envers lui. Ce n'est que dans les années 1930 que s'amorce une évolution qui

frappe même le Bureau fédéral de statistique13 et amènera une césure importante au

milieu du XXe siècle avec la confrontation croissante d'intérêts individuels divergents.
Mais on insistera aussi sur le rôle secondaire qu'a joué l'émigration définitive hors de

l'espace régional pour certaines fratries ayant grandi sur les exploitations moyennes
ou importantes. Peu nombreux sont ceux qui, à l'instar d'autres régions de Suisse ou

européennes, ont considéré que l'émigration pouvait être un facteur d'émulation et

d'ascension sociale et ont fait, dans les termes d'une historienne québécoise, «le pari
des exclus».14
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